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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer 

SERVICE EAU RISQUES ET NATURE

 

Arrêté n° DDTM34-2017-04-08357
portant prescriptions particulières sur le forage 

destiné à l’irrigation de culture maraîchère du jardin communal bio de Valros
appartenant à la Communauté d’Agglomération de Béziers Méditerranée 

et soumis à déclaration 
en application des articles L 214.1 à L.214.6 du code de l’environnement

---------

Le Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le Code de l'Environnement ;

VU     le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Pierre POUESSEL,
Préfet de l’Hérault ;

VU le  Schéma Directeur  d’Aménagement  et  de Gestion  des Eaux  du  bassin  Rhône-
Méditerranée-Corse approuvé par le Préfet Coordonnateur de Bassin le 3 décembre
2015 ;

VU   l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  du  Préfet  du  Département  à
Monsieur Matthieu GREGORY, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
de l’Hérault ;

VU    le récépissé de déclaration du dossier 34-2015-00133 en date du 07/01/2016 délivré
par le Préfet ;

VU   la  décision  donnant  subdélégation  de  signature  aux  Directeurs  Départementaux
interministériels adjoints, aux chefs de service, à leurs adjoints et aux chefs d’unité
de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault ;

VU   le rapport de travaux (réalisé par le bureau d’étude BERGASUD) transmis par la
commune le 26 décembre 2016 ;

VU     la demande complémentaire du service instructeur en date du 09 janvier 2017 ;

VU le courrier de réponse de la Croix Rouge Insertion, exploitant le forage, propriété de
la Communauté d’Agglomération de Béziers Méditerranée en date du 20 mars 2017;
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CONSIDERANT que les essais de pompage sont incomplets  et  qu’ils  n’ont  pas pu
déterminer  l’impact  des  prélèvements  sur  l’aquifère ni  les  potentialités  de
production de l’ouvrage il convient, pour assurer une utilisation raisonnée de la
ressource  et  garantir  d’usage  sur  le  long  terme,  que  la  Communauté
d’Agglomération  de  Béziers  Méditerranée  réalise  de  nouveaux  essais  de
pompage en période d’étiage à l’été 2017.

CONSIDERANT que le forage s’inscrit dans le cadre d’un projet d’insertion et que la
non-disponibilité de la ressource remet en cause celui-ci pour la première année
cultural  il  convient  d’autoriser  le  prélèvement  à  titre  temporaire  pour  une
année.

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

ARRETE :

ARTICLE 1  : Objet

Les prélèvements réalisés dans la nappe des molasses gréseuses du Miocène, par la communauté
d’Agglomération de Béziers Méditerranée, sur la commune de Valros dans le cadre de l’irrigation
d’un jardin maraîcher bio sont autorisés au titre du code de l’environnement, à titre temporaire et
dérogatoire, dans les conditions rappelées à l’article 3.

ARTICLE 2  : Nomenclature

Le  forage utilisé entre  dans la nomenclature  des opérations soumises à déclaration au  titre de
l’article L 214-3 du code de l’environnement.

La rubrique du tableau de l’article R 214.1 du code de l’environnement concernée est la suivante :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0

Sondage,  forage y  compris  les  essais de pompage,  création de
puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique,
exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la  surveillance  d’eaux
souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou
permanent dans les eaux souterraines y compris dans les nappes
d’accompagnement de cours d’eau.

Déclaration
Arrêté du 11

septembre 2003
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ARTICLE 3  : Caractéristique du prélèvement

Le prélèvement est autorisé, de manière temporaire, pour la campagne culturale 2017-2018, selon 
les conditions suivantes :

Forage
Débits

horaires
max

Débit
journalier

max

Volumes
annuels maxNom BSS

Coordonnées (Lambert II
étendu)

X Y

Forage Valros
Bio

Immatriculation en
cours

682 819 m 1 823 683 m 3,5 m3/j 30 m3/j 7 500 m3/an

ARTICLE 4  : Conditions de pérennité du prélèvement

Le niveau piézométrique de la nappe sera surveillé pendant toute la campagne culturale 2017-2018
et mis en place avant les prélèvements et les nouveaux essais (afin de disposer d’un état zéro).

Un pompage d’essai sera réalisé sur l’ouvrage par paliers de débit ainsi qu’un pompage de longue
durée d’au moins 48 h, au débit définitif du prélèvement envisagé, pendant l’été 2017 à la période
d’étiage.
Le pompage d’essai doit permettre de s’assurer des capacités de production au débit critique déclaré
de 5,5 m3/h et préciser l’influence du prélèvement sur les ouvrages voisins et la ressource prélevée.
Le niveau piézométrique de la nappe sera suivi en continu pendant les pompages d’essai.

Un rapport de travaux, validant  le débit critique définitif, sera envoyé à la DDTM à l’issue  des
essais et dans un délai maximum de deux mois après la fin des travaux.

ARTICLE 5 : Voies et délais de recours

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent et dans les conditions définies à l’article R 514.3.1. du code de l’environnement :

➔ par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision lui a été notifiée,

➔ par les tiers dans un délai de un an à compter de la publication ou de l’affichage de la
décision, toutefois si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après
la publication ou l’affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à
l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service.

L’éventuel recours gracieux n’interrompt pas le délai de recours contentieux.  Les droits des tiers
sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 6 : Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Hérault, le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer de l’Hérault, le président de la Communauté d’Agglomération de Béziers Méditerranée sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera :

➔ notifié  à  la  Communauté  d’Agglomération  de  Béziers  Méditerranée  et  adressé  pour
affichage en mairie,

➔ publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault,
➔ inséré sur le site internet des services de l’État (site IDE).

Fait à Montpellier, le 26/04/2017

Le Préfet,
Par délégation 

L’Adjoint au Chef de Service 
Eau-Risques-Nature

SIGNE

Eric MUTIN 
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DDTM34-2017-04-08345

Avenant n°4 à la convention de délégation de compétence de 6 ans
du 29 mai 2015

en application de l'article 301-5-2 du code de la construction et de l'habitation

Année 2017

Entre :
 
La  Communauté  d’agglomération  du  Bassin  de  Thau,  représenté par  Monsieur  François
COMMEINHES, Président,

et

L’Etat, représenté par Monsieur Pierre POUËSSEL, Préfet de l’Hérault,

Vu le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment l’article L. 301-5-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales;

Vu la  loi  n°2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  la  lutte  contre
l’exclusion notamment son article 28; 

Vu la  loi  n°  2014-366  du  24  mars  2014  pour  l'accès  au  logement  et  un  urbanisme  rénové
notamment son article 122;

Vu la convention de délégation de compétence signée le 29 mai 2015 et ses avenants,

Vu la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’attribution des aides aux logements intermé-
diaires,

Vu l’arrêté n°2016-1-944 de Monsieur le Préfet de l’Hérault, en date du 14 septembre 2016 portant
fusion  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Bassin  de  Thau  et  de  la  Communauté  de
Communes du Nord du Bassin de Thau au 1er janvier 2017,

Vu l’arrêté n°2016-1-1312 de Monsieur le Préfet de l’Hérault, en date du 14 décembre 2016 fixant la
composition de l’organe délibérant de la communauté d’agglomération,

Vu l’arrêté  n°2016-I-1343  de  Monsieur  le  Préfet  de  l’Hérault,  en  date  du  22  décembre  2016
modifiant l’arrêté n°2016-I-944 portant fusion de la Communauté d’Agglomération du Bassin de
Thau et de la Communauté de Communes du Nord du Bassin,

Vu la délibération n°2017-01 issue du procès-verbal d’élection du Président et des Vice-présidents
de Thau agglo, dressé lors du Conseil communautaire du 12 janvier 2017, portant élection de Mon-
sieur François Commeinhes en qualité de Président de la Communauté d’agglomération du bas-
sin de Thau,

Vu l’avis du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH) sur la répartition des crédits
des aides à la pierre en date du 01/03/2017

Vu  la délibération du Conseil  Communautaire en date du 23/03/2017 autorisant le Président à
signer le présent avenant.
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Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1:     

L’article I-2 du Titre I de la convention est modifié comme suit :

I-2-1 – Le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de logements sociaux

Pour 2017, les objectifs quantitatifs prévisionnels sont fixés comme suit (pas de réserve LOLF):
-   57 logements PLA-I (prêt locatif aidé d'intégration "familiaux"), 
-   21 logements  PLA-I « structures »
- 123 logements PLUS (prêt locatif à usage social),
-   12 logements PLS (prêt locatif social "familiaux"),
-   44 logements PSLA (prêt social de location-accession)

La  réhabilitation  de  logements  (PALULOS  et  PAM  "sans  prime")  sera  financée  sur  l'enveloppe
déléguée et les logements ainsi traités seront comptabilisés dans l'objectif PLUS.

Ces chiffres ne comprennent pas les logements prévus par les conventions de rénovation urbaine
de l’ANRU.

Pour atteindre ces objectifs, le délégataire s'appuiera sur l'ensemble des opérateurs et notamment
ceux qui ont signé avec l'État un contrat d'objectifs. L'État communiquera ces différents contrats
au délégataire. 

1-2-3 Répartition géographique et échéancier prévisionnel

Au 1er janvier 2017, la convention de délégation des aides à la pierre porte sur le périmètre élargi
de  la  Communauté  d’agglomération  du  Bassin  de  Thau  (fusion  de  Thau  Agglo  et  de  la
communauté de communes Nord Bassin de Thau). Cette nouvelle entité territoriale est composée
des 14 communes suivantes :  Balaruc-le-Vieux, Balaruc-les-Bains, Bouzigues, Frontignan, Gigean,
Loupian, Marseillan, Mèze, Mireval, Montbazin, Poussan, Sète, Vic-la-Gardiole et Villeveyrac.

Pour les années 2017 à 2019, les objectifs de production fixés à l'article I-1-2-3 de la convention
seront actualisés et déclinés sur le territoire élargi ultérieurement (courant 2017). 

ARTICLE 2:
L’article II-1 du Titre II de la convention est modifié comme suit :
 
Article II-1     : Moyens mis à la disposition du délégataire par l’Etat  

Pour 2017, la dotation prévisionnelle de l’Etat destinée au parc public est fixée à 599 400 €.

Elle comprend :

- une enveloppe prévisionnelle des droits à engagement de 393 300 € pour la production de PLAI
familiaux,
- une enveloppe prévisionnelle des droits à engagement de 144 900 € pour la production de PLAI
structures,
-  un  montant  bonus  de  61  200  € destiné  aux  opérations  s’inscrivant  dans  les  cas  particuliers
suivants : communes concernées par la Loi SRU, Acquisition-Amélioration, opérations neuves en
QPV Centre ancien, opérations de PLAI Structure et de PLAI adapté.
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Conformément à la lettre d’accord de la Caisse des dépôts et consignations (document annexé
à la convention 2015-2020), une enveloppe pluriannuelle de prêts de 202 M€ sera affectée par cet
établissement aux opérations définies à l’article I-2 du présent avenant.

ARTICLE 3:

L’article II-5-1-1 du Titre II de la convention est modifié comme suit :
 
Article II-2     : – Répartition des droits à engagement   

Le  bilan  de  consommation  des  AE  2016  (annexe  A)  ne  faisant  pas  apparaître  de  montant
disponible, l’enveloppe initiale pour 2017 s’élève donc à 538 200 € pour le logement locatif social
dont 144 900 € pour les PLAI structures.

L’enveloppe supplémentaire  de  61 200 € dédiée et utilisée  exclusivement à la production de
logements PLAI dans les cas particuliers énoncés plus haut, représente une bonification de 600 €
par PLAI.

Chaque année, l’Etat,  dans les limites  de la dotation  ouverte  en loi  de finances initiale et du
montant  de  l’enveloppe  fixé  en  application  de  l’article  II-1  de  la  convention  pour  l’année
considérée, allouera au délégataire une enveloppe de droits à engagement dans les conditions
suivantes : 

- 60 % du montant des droits à engagements prévisionnels de l'année, à la signature de
l'avenant,

- le solde des droits à engagement de l’année est notifié, au plus tard le 10 novembre et
sera fonction  des  droits  à  engagement  encore  disponibles  et  des  perspectives  de
consommation qui seront à communiquer au préfet, représentant de l’Etat dans le département,
les 1er mai et 1er septembre.

L’avenant de fin de gestion arrêtera l’enveloppe définitive des droits à engagement allouée pour
l’année au délégataire.  Cet avenant précise au délégataire l’enveloppe définitive des droits à
engagement ainsi que les objectifs quantitatifs  inhérents. Il prend en compte les réalisations du
délégataire et les perspectives à fin d’année. Il est obligatoire pour le parc public. Il est rappelé
que la mise à disposition du solde des droits à engagement actualisés est soumise à la réalisation
de l’avenant de fin  de gestion.  Sans réalisation de ce document aucun droit  à engagement
supplémentaire ne pourra être attribué au-delà des 60% versés lors de la signature du présent
avenant.

A  partir  de  la  seconde  année,  une  avance  maximale  de  25  %  du  montant  des  droits  à
engagement initiaux de l'année N-1 pourra être allouée au délégataire avant fin janvier (aucune
avance n’est prévue pour la première année de la convention).
Le délégataire prendra les arrêtés de subvention au nom de l’Etat en application de la présente
convention dans la limite du montant des droits à engagement ainsi notifiés par l’Etat. 

Modalités de gestion     :  

Pour 2017, la proportion de PLAI familial dans une opération mixte PLUS et PLAI est fixée à  33%.

Le financement des logements en P.L.S. ne pourra être supérieur à 20% de la production annuelle
des  communes  ayant  moins  de  15%  de  logements  locatifs  sociaux.  En  outre,  une  attention
particulière devra être portée sur l’agrément des PLS pour les logements ordinaires en zone C,
ceux-ci devant bien sûr répondre à des besoins clairement identifiés. Aussi, sur ces territoires, les
PLS  devront  principalement  permettre  le  financement  des  structures  collectives,  comme  par
exemple les établissements pour personnes âgées et handicapées.
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ARTICLE 4:

L’article II-4 du Titre II de la convention est modifié comme suit :

Article      II-4     : Interventions propres du délégataire 

II-4-1 Interventions financières du délégataire

Pour 2017, le montant des crédits que celui-ci affecte sur son propre budget à la réalisation des
objectifs de la convention s’élève à 1 784 000 € pour le logement locatif social.

En matière de foncier, le délégataire consacrera pour 2017 sur ses ressources propres et à titre
indicatif,  un  montant prévisionnel  global  de  150 000 € aux actions foncières liées au logement
social,  sous  réserve  d’être  éligible  aux  dispositions  en  vigueur  dans  le  règlement  de  la
Communauté  d’agglomération  du  Bassin  de  Thau  et  dans  la  limite  des  crédits  inscrits
annuellement au budget de celle-ci.

ARTICLE 5:

L’article II-5-2 du Titre II de la convention est modifié comme suit :

II-5-2     : Calcul et mise à disposition des crédits de paiement  

Chaque année, l’État mettra à la disposition du délégataire un montant de crédits de paiement
calculé par application d’une clé prédéfinie au montant des engagements constatés les années
précédentes et des engagements prévisionnels de l’année considérée. 
Ainsi, pour le calibrage des CP dans l’avenant annuel (et dans la convention pour la première
année), la clé à appliquer est la suivante: 10 % des engagements prévisionnels de l'année n, 30 %
des engagements constatés de l'année n-1, 30 % des engagements constatés de l'année n-2 et,
pour l'année n-3, 30 % des engagements constatés. Ce montant de crédit de paiement est ajusté
de la différence constatée en fin d’année n-1, entre les crédits de paiement versés par l’État au
délégataire  et  ceux versés  par  le délégataire  aux différents  opérateurs.  Cet  ajustement,  à la
hausse ou à la baisse, est opéré dès la deuxième année de la convention ou dès la première
année  lorsqu’il  s’agit  d’un  renouvellement  de  convention,  sur  la  base  du  compte-rendu
mentionné au II-6.
Les crédits de paiement feront l’objet de la part de l’État de trois versements: 

- le premier versement porte au maximum sur 25 % du montant des CP versés l’année n-1 (y
compris en cas de renouvellement de la convention). Il est effectué au plus tard en février ;

- le deuxième versement est effectué dans les deux mois suivant la date de signature de la
convention ou, à compter de la seconde année, de l’avenant annuel. Il porte au maximum sur
75%  du  montant  total  prévu  par  l’avenant  annuel  duquel  il  est  déduit  le  premier  versement
effectué ;  ce  taux  peut  être  ajusté  en  fonction  du  rythme  de  paiement  du  délégataire  aux
opérateurs.

-  le solde est  versé au délégataire  en novembre;  il  peut  être  ajusté  en fonction  de la
différence entre les crédits  de paiement versés par l’État au délégataire et ceux versés par le
délégataire aux différents opérateurs l’année n, en cohérence avec le compte-rendu d’octobre
mentionné  au  deuxième  alinéa  de  l’article  II-6,  et  ce  dans  la  limite  des  crédits  ouverts  et
disponibles.

Dans la limite des dotations disponibles, le délégant peut procéder au cours d’une même année
à autant d’allocation d’enveloppes de crédits de paiement qu’il l’estime nécessaire.

Pour  chaque opération soldée, sur la base du compte-rendu mentionné au dernier  alinéa de
l’article II-6, il est procédé à l’ajustement des écarts résiduels qui pourraient être constatés entre les
crédits  de  paiement  versés  par  l’État  au  délégataire  et  ceux  versés  par  le  délégataire  aux
différents opérateurs.
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ARTICLE 6:

L’article IV-1 du Titre IV de la convention est modifié comme suit :

IV-1-1  Parc  locatif  social:  Pour  l’année  2017,  les  conditions  d’octroi  des  aides  pourront  être
adaptées en fonction des opérations, conformément à la réglementation.

ARTICLE 7:

Le bilan 2016 du parc public est annexé au présent avenant (annexe 1).

ARTICLE 8:

Le reste de la convention type de délégation de compétence est sans changement.

ARTICLE 9:

Le présent avenant à la convention type de délégation de compétence fera l’objet d’une publi-
cation au recueil des actes administratifs de la préfecture et du délégataire.

Fait à Frontignan, le Fait à Montpellier, le 14/04/2017

Le Président de la Communauté
d’agglomération du Bassin de Thau

Le Préfet de l'Hérault

SIGNÉ
François COMMEINHES Pierre POUËSSEL
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ANNEXE 1

BILANS DE REALISATION PARC PUBLIC - TABLEAU DE BORD 

Production PLUS/PLAI et Palulos communale

Année
Objectifs

Réalisés
Solde
annuel

Solde
cumulé

PLS
Nombre de
logements
financés

Taux de réalisation
global

PLUS PLAI PLAI
structures

Palulos TOTAL Objectifs Réalisés Solde
annuel

Solde
cumulé

annuel Cumulé

2015 317 80 36 0 0 116 - 201 0 0 0 116 36,6 %

2016 265 193 86 15 0 294 + 29 - 172 19 45 + 26 26 339 119,4 % 75,7 %

Consommation des AE 

Année de
gestion

AE déléguées
Consommation Solde annuel

PLUS PLAI Dont bonus
petits

logements
(PLUS/PLAI)

Palulos TOTAL Diverses AE
Spécifiques
déléguées

Diverses AE
spécifiques

consommées

2015 317 340 € 0 252 000 € 0 252 000 € 0 0 65 340 €

2016 768 256 € 0 833 596 € 86 196 € 0 833 596 € 111 000 € 111 000 € - 65 340 €

TOTAL 1 085 596 € 0 1 085 596 € 86 196 € 0 1 085 596 € 111 000 € 111 000 € 0

6/9



ANNEXE 2

PLAI adaptés financés par le FNDOLLTS

La délégation des droits à engagement correspondants aux PLAI adaptés à financer sur le territoire délégué (délégation d’AE typées FNDOLLTS en
complément de la programmation LLS classique) se fait selon les modalités définies dans la présente annexe.

Les cas échéant, les dotations annuelles de droits à engagement sont complétées par une dotation «  spécifique ». Ces crédits sont issus du Fonds
national de développement d'une offre de logements locatifs très sociaux (article L302-9-3 du code de la construction et de l’habitation). 

Les opérations correspondantes bénéficiant de complément de financement doivent être précisément listées dans la convention de délégation
pour la première année ou dans les avenants à la convention. Les logements PLAI correspondants sont compris dans les objectifs PLAI de l’année
correspondante.

Pour  chacune des opérations retenues  lors  des appels à projets,  il  appartient  au délégataire  de notifier  au maître d’ouvrage la décision de
subvention complémentaire visée à l’article R.331-25-1 du CCH. Cette subvention ne peut être accordée qu’après décision du comité de gestion
du FNDOLLTS. Les modalités de suivi des décisions de financement sont celles prévues à l’article VI-1 de la convention de délégation.

Ces enveloppes complémentaires doivent être exclusivement consacrées au financement des opérations retenues par le comité de gestion du
FNDOLLTS via la subvention prévue à l’article R. 331-25-1 du CCH. Si, pour quelque raison que ce soit, l’une de ces opérations ne pouvait être
réalisée ou était ultérieurement annulée, il appartiendrait alors au délégataire d’en informer les services de l’Etat.

Lorsque des opérations situées en territoire délégué ont été retenues pour un financement PLAI adaptés,  l’article II-1 de la convention ou les
avenants à la convention intègrent la rédaction suivante :

 « Pour 201., la dotation de droits à engagement est complétée par une dotation « spécifique », d'un montant de … € issus du FNDOLLTS
Cette dotation « spécifique » correspond au complément de financement apportés aux … logements PLAI adaptés listés dans le tableau ci-dessous
(compris dans les objectifs susmentionnés pour les opérations financées en 201.). Ces logements ont été sélectionnés, au titre du … appel à projets
pour  la  création  de  PLAI  adaptés.  Pour  chaque  opération,  l’enveloppe  complémentaire  d’autorisations  d’engagement  correspondante  est
indiquée dans le tableau ci-dessous. »
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commune
nom du
maître

d'ouvrage
nb de lgts

montant de
la

subvention
FNDOLLTS
accordée

Acquisition
Amélioration/

Construction Neuve

Année de
financement de
l'opération PLAI
(hors FNDOLLTS)



ANNEXE 3 : BAREME DES MAJORATIONS LOCALES DE LOYERS 
POUR LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU BASSIN DE THAU

CRITERES
LOYERS

NEUF
ACQUISITION-AME-

LIORATION

1 – Localisation géographique 5% 5%

2 – Chauffage économique, système d’eau chaude, et 
énergie renouvelable

Chaudière Gaz performante (chaudières à condensa-
tion,…), Chaudière bois, géothermie, pompe à chaleur, 
photovoltaïque (sous condition de la prise en compte de
la qualité énergétique de l’ensemble du bâtiment), équi-
pement de raccordement à un réseau de chaleur

Eau chaude sanitaire : solaire, pompe à chaleur

2 %

2 %

2 %

2 %

 3 -Performances énergétiques

- RT 2012 - 10% avec certification Promotelec ou Qualitel 
(habitat neuf respectueux de l’environnement et /ou Ha-
bitat adapté à chacun)

-RT 2012 - 20% avec certification Promotelec ou Qualitel 
(habitat neuf respectueux de l’environnement et /ou Ha-
bitat adapté à chacun)

- HPE Rénovation

- BBC Rénovation

4 %

5 %

4 %

5 %

2 %

4 %

4- Ascenseurs 

Si non obligatoire

Si obligatoire (à partir de 15 logements)

2%

1%

2 %

1%

5– Valeur d’usage du logement 4 %
(5 critères sur 8)

4 %
(4 critères sur 7)

Opérations en PLS ou en PALULOS communale
Pas de majoration

sauf annexes impor-
tantes (18%)

PLAFOND GENERAL  MAXIMUM                  15%

LOYERS ACCESSOIRES MAXIMUMS

PLAI/PLUS PLS

Stationnement en sous-sol (boxé ou non) 40 € 60 €

Garage individuel extérieur clos groupé 30 € 40 €

Stationnement extérieur privatisé 20 € 30 €

Jardin (supérieur à 15 m²) 15 € 25 €

    Pas de loyer annexe pour les terrasses, balcons et loggias car déjà pris en compte dans la limite de 9 m² de surface annexe



LOCALISATION GEOGRAPHIQUE ET VALEUR D’USAGE DU LOGEMENT

VALEUR D’USAGE DU LOGEMENT
NEUF ACQUISITION-AMELIORATION

1 - Aménagement intérieur 
(placards, rangements ≥ 4 % SH) 

1- Aménagement intérieur 
(placards, rangements ≥ 4 % SH)

2 Ensemble cuisine  +  salle de  bains  per-
mettant  l’installation  de 5 appareils  (évier
non compris), justifié par un plan d’aména-
gement (cuisinière, réfrigérateur, lave-linge,
lave-vaisselle, évier + 1 bac supplémentaire
ou sèche-linge).

Ensemble réduit à 3 appareils pour le T1.

2 Ensemble cuisine + salle de bains permettant
l’installation  de  5  appareils  (évier  non
compris), justifié par un plan d’aménagement
(cuisinière,  réfrigérateur,  lave-linge,  lave-vais-
selle, évier + 1 bac supplémentaire ou sèche-
linge).

Ensemble réduit à 3 appareils pour le T1.

3 – Surface séjour-cuisine ≥ 27 m² à partir du T3 
et ≥ 30 m² pour le T4

3 – Surface séjour-cuisine ≥ 23 m² à partir du T3

4 -– Largeur des terrasses et balcons ≥ à 2 m.
La longueur doit être adaptée à cette 
dimension.

4 -– Largeur des terrasses et balcons ≥ à 2 m.
La longueur doit être adaptée à cette dimension.

5 – Faïence au droit des éléments sanitaires 
dans les pièces humides.

5 – Faïence au droit des éléments sanitaires dans 
les pièces humides.

6 – Equipement sanitaire supplémentaire (WC 
ou salle d’eau) à partir du T4

6 – Revêtement au sol en carrelage (sol souple à 
proscrire)

7 – Revêtement au sol en carrelage (sol souple 
à proscrire)
8 – Qualité des volets bois ou PVC isolants et 
sécurisants

7 – Qualité des volets bois ou PVC isolants et 
sécurisants

 

LOCALISATION GEOGRAPHIQUE (Communes SRU/DALO)

BALARUC-LES-BAINS
FRONTIGNAN
GIGEAN
MARSEILLAN

MEZE
POUSSAN
VILLEVEYRAC
SETE

 

Rappel : un critère est considéré comme valide lorsque 95 % au moins des logements
concernés respectent ledit critère.



















                                                                 
Direction Départementale de la Protection 
des Populations de l’Hérault
Rue Serge Lifar
CS 87377
34184 Montpellier Cedex 4 

ARRETE PREFECTORAL N ° 2017−° 2017−° 2017−° 2017−Ι− 497     Ι− 497     Ι− 497     Ι− 497      

Enregistrement  de  la  demande  présentée  par  la  SCA LES  VIGNERONS  DES  SOUBERGUES
relative à l’extension d’une installation de préparation de vin et de ses installations connexes situées
sur la commune de SAINT PARGOIRE

Le Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le titre 1er du livre V du code de l’environnement, relatif aux installations classées pour la
protection de l’environnement et notamment ses articles  L.  512-7 à L.  512-7-7 et R. 512-46-1 et
suivants;

VU le livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement;

VU le décret  n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant  la rubrique 2251  (préparation ou
conditionnement de vin) de la nomenclature des installations classées;

VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions applicables aux installations
relevant  du  régime  de  l’enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  2251  de  la  nomenclature  des
installations classées;

VU la  demande d’enregistrement  déposée le 14/12/2016 par  la  SCA LES VIGNERONS DES
SOUBERGUES dont le siège social est  situé 22 Avenue Albert Laurens 34230 SAINT PARGOIRE;

VU le dossier joint à la demande susvisée ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2017-I-119 du 30 janvier 2017  fixant les jours et heures où le dossier
d’enregistrement a pu être consulté par le public du lundi 20 février 2017 au vendredi 17 mars 2017
inclus;

VU les résultats de la consultation du public;

VU l’avis favorable du conseil municipal de ST PARGOIRE formulé le 25/01/2017;

VU le rapport et l’avis de l’inspection des installations classées en date du 15/04/2017;

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance de l’exploitant;
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CONSIDÉRANT que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de
l’arrêté de prescriptions générales pour la protection des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du
code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT  que  la  sensibilité  du  milieu  ne  justifie  pas  le  basculement  en  procédure
d’autorisation;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Hérault;

A R R E T E

TITRE 1 . PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES..............................................................................2
CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE.................................................................................2
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CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS......................................3

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
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Article 1.2.2. Situation de l’établissement.......................................................................................4
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Article 1.3.1. Conformité au dossier d’enregistrement....................................................................4
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Article 1.4.1. Prescriptions des actes antérieurs..............................................................................4
Article 1.4.2. Arrêtés ministériels de prescriptions générales.........................................................4

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES....................................................................................4
TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS......................................................5

CHAPITRE 3.1. INSPECTION DES INSTALLATIONS..................................................................5
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Article 3.2.1. Cessation d’activité....................................................................................................5
Article 3.2.2. Transfert - Changement d’exploitant.........................................................................5
Article 3.2.3. Évolution des conditions de l’autorisation................................................................6

    CHAPITRE 3.3 DELAIS ET VOIE DE RECOURS………………………………………………...6
    CHAPITRE 3.4 AFFICHAGE, COMMUNICATION DES CONDITIONS D'AUTORISATION ET 

INFORMATION DES TIERS…………………………………………………………….…..……...6
TITR  E   4.  EXECUTION………………………………………………………………………………..7

TITRE 1 . PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES.

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE.

Article 1.1.1. Exploitant, durée, péremption.

Les installations, situées à St Pargoire, de la SCA LES VIGNERONS DES SOUBERGUES, ci-après
nommée  l’exploitant,  dont  le  siège  social  est  situé 22  Avenue  Albert  Laurens  34230  SAINT
PARGOIRE, représentée par son Président M. Christophe OLIETE, sont enregistrées.
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Ces installations sont localisées à l’adresse ci-dessus sur le territoire de la commune de Saint Pargoire,
suivant le parcellaire précisé dans le tableau figurant à l’article 1.2.2.
Elles sont détaillées dans le tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté.

L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet, sauf cas de force majeure, lorsque l’exploitation a
été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement).

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATI ONS.

Article  1.2.1.  Liste  des  installations  concernées  par  une  rubrique  de  la  nomenclature  des
installations classées.

RUBRIQUE
ACTIVITE

Valeur de classement rubrique Valeur  de
classement
demandé

Régime

   2251-2
Préparation ou conditionnement
de vin, la capacité de production
annuelle étant 

Supérieure ou égale à 20 000 hl de
vin par an

    100 000 
      hl/an

    E

RUBRIQUE                      ACTIVITE
    Valeur de classement rubrique Valeur  de

classement 
Régime

   2921- b
Installations de refroidissement 
évaporatif par dispersion d’eau 
dans un flux d’air, généré par 
ventilation mécanique ou 
naturel

1 tour aéro-réfrigérante - 
puissance thermique 
évacuée maximal
3000 kW (E)

1462 kW  DC

  2910-A2 Combustion

1 chaudière fuel
puissance thermique maximale
2MW (DC)
20 MW (A)

3000kW  DC

 4802-2a
Gaz à effet de serre fluorés ou 
substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone (fabrication, 
emploi, stockage) 
2. Emploi dans des équipements 
clos en exploitation

Fluides frigorigènes - 
quantité de fluide 
susceptible d'être présente 
dans l'installation
300 kg (DC)

   317 kg  DC

   2260-2b

Broyage, concassage, criblage, 
…, des substances végétales et 
de tous produits organiques 
naturels

Quais, égrappoirs, 
puissance totale installée  
100 kW (D) 
500 kW (A)

105  kW    D

 
    
    4130-3b

Toxicité aiguë catégorie 3 pour
les voies d'exposition par 
inhalation

SO2 gaz (H331)
200kg (D)
2T (A)    600 kg     D

Régime : E (enregistrement), DC( Déclaration avec contrôle périodique), D (déclaration).
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Article 1.2.2. Situation de l’établissement.

Les installations autorisées sont situées sur la commune de St Pargoire,  parcelles AB999, AB451 et
AL501 (20 006 m²) et les bassins d’évaporation existants sur les parcelles AY 352, 353 et 354 (11 240
m²).
Les installations mentionnées à l’article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur
un  plan  de  situation  de  l’établissement  tenu  à  jour et  tenu  en  permanence  à  la  disposition  de
l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMEN T.

Article 1.3.1. Conformité au dossier d’enregistrement

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément  aux plans et  données techniques contenus dans le dossier  déposé par  l’exploitant,
accompagnant sa demande du 14/12/2016.
Elles respectent les dispositions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales applicables.

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES.

Article 1.4.1. Prescriptions des actes antérieurs

Sans objet 

Article 1.4.2. Arrêtés ministériels de prescriptions générales
 
S’appliquent désormais à l’établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous :

� L’arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions
applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique
2251 (préparation, conditionnement de vins) de la nomenclature des installations classées pour
la protection de l’environnement (ICPE).

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES .

Sans Objet 
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TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

              CHAPITRE 3.1. INSPECTION DES INSTALLATIONS

Article 3.1.1 Inspection de l’administration.

L’exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l’établissement qui seront effectuées par
les agents désignés à cet effet.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu’en toute circonstance, et en particulier lorsque
l’établissement est placé sous la responsabilité d’un cadre délégué, l’administration ou les services
d’interventions  extérieurs  puissent  disposer  d’une  assistance  technique  de  l’exploitant  et  avoir
communication d’informations disponibles dans l’établissement et utiles à leur intervention.

Article 3.1.2. Contrôles particuliers.

Indépendamment  des  contrôles  explicitement  prévus  par  le  présent  arrêté,  l’inspecteur  des
installations  classées  peut  demander  que  des  contrôles  sonores,  des  prélèvements  (sur  les  rejets
aqueux, sur les rejets atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments) et analyses soient effectués par
un organisme reconnu compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le ministre de l’environnement,
en vue de vérifier le respect des prescriptions d’un texte réglementaire pris au titre de la législation
des installations classées. Les frais occasionnés sont supportés par l’exploitant.
 

CHAPITRE 3.2. CESSATION D’ACTIVITE- MODIFICATIONS

Article 3.2.1. Cessation d’activité

Lorsqu’une  installation  classée  soumise  à  enregistrement  est  mise  à  l’arrêt  définitif,  l’exploitant
notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification indique les mesures prises ou prévues, pour assurer dès l’arrêt de l’exploitation la mise
en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

� l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site ;

� des interdictions ou limitations d’accès au site ;

� la suppression des risques d’incendie et d’explosion ;
� la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte
aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les
dispositions des articles R. 512-46-26 et R. 512-46-27.

Article 3.2.2. Transfert - Changement d’exploitant.

Tout  transfert  d’installation  sur  un  autre  emplacement  nécessite  une  nouvelle  demande
d’enregistrement.

En  cas  de  changement  d’exploitant,  le  nouvel  exploitant  ou  son  représentant  doit  en  faire  la
déclaration au préfet, dans le mois qui suit  la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et,  s’il  s’agit  d’une  personne  morale,  sa  dénomination  ou  sa  raison  sociale,  sa  forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.
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Article 3.2.3. Évolution des conditions de l’autorisation.

Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l’exploitant doit se conformer à
toutes celles que l’administration pourra juger utile de lui prescrire ultérieurement, s’il y a lieu, en
raison des dangers ou inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l’agriculture, pour la protection de
l’environnement et pour la conservation des sites et monuments.

CHAPITRE 3.3  DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il  peut être déféré à la juridiction administrative compétente (Tribunal administratif de Montpellier)
conformément aux dispositions des articles L.514-6 et R 514-3-1 du titre 1er du livre V du code de
l'environnement, relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement:

  1°  Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur sont notifiés;

  2°  Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 
l’affichage de ces décisions.

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l’affichage de ces décisions, le délai de recours pour les tiers continue à courir jusqu’à l’expiration 
d’une période de six mois après cette mise en service.

  Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’acte 
portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 3.4  AFFICHAGE, COMMUNICATION des  CONDITI ONS d’AUTORISATION
et INFORMATION DES  TIERS

En vue de l’information des tiers :
Une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de St Pargoire, et pourra y être consultée.

Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise
est  affiché  pendant  une  durée  minimum  d’un  mois  dans  cette  mairie;  procès-verbal  de

l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire.
Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins du
bénéficiaire ainsi que sur le site internet de la Préfecture de l’Hérault (www.hérault.gouv.fr).

Un avis au public est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.
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TITRE 4.  EXECUTION

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, madame la directrice départementale de
protection  des  populations,  madame le  maire  de St Pargoire  sont  chargés,  chacun en  ce qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie est notifiée à l’exploitant.

Le 26 avril 2017
Pour le Préfet et par délégation,
        Le Secrétaire Général

          Pascal OTHEGUY

.
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PREFET DE L'HERAULT
Préfecture de l'Hérault
Sous-préfecture de Béziers

Béziers, le 20/03/17
BUREAU DES USAGERS DE LA ROUTE ET
DES ETRANGERS
Affaire suivie par : Laurence MARECAL
� 04.67.36.70.43
� 04.67.36.70.94
�    laurence.marecal@herault.gouv.fr 

Arrêté N° 17 – II - 263
portant renouvellement de l’agrément préfectoral 

de gardien de fourrière et des installations de cette fourrière

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'ordre national du Mérite

Officier de la Légion d'Honneur

VU le code de la route et notamment ses articles L 325-19 et R 325-24 ;

VU le  décret  N°96-476  du  23  mai  1996  modifiant  le  code de  la  route  et  relatif  à
l’immobilisation, à la mise en fourrière et à la destruction de véhicules terrestres ;

VU la  circulaire  du  Ministère  de  l’Intérieur  en  date  du  25  octobre  1996  concernant  le
renforcement de la réglementation des fourrières ;

VU la  demande  présentée  le  23/10/16  par  la  SARL AACCR  CARLES  située  Route  de
Narbonne – Montée des Noyers à BÉZIERS (34 500) et sa représentante légale Mme
Carolyn CARLES, née le 27/08/79 à  BÉZIERS (34), en vue d’obtenir le renouvellement
de l’agrément d’une fourrière à BEZIERS ;

VU l’avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  sécurité  routière,  section
agrément des gardiens de fourrières, lors de sa séance du 6/03/17 ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er :  Mme Carolyn CARLES représentante légale de la SARL AACCR CARLES
située Route de Narbonne – Montée des Noyers à BÉZIERS (34 500), est agréée en qualité de
gardienne de fourrière pour 3 ANS à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Cet agrément est personnel et incessible

ARTICLE 2   : Les installations de la fourrière dont  Mme Carolyn CARLES sera la gardienne,
situées Route de Narbonne – Montée des Noyers à BÉZIERS (34 500), sont également agréées
pour TROIS ANS à compter de la signature du présent arrêté.

ADRESSE POSTALE : Boulevard Edouard Herriot – 34 500 BEZIERS – Tel : 04.67.36.70.70 
http://www.herault.gouv.fr - sp-beziers@herault.gouv.fr 

Horaires d'accueil du public : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 



ARTICLE     3   :  La fourrière visée à l’article 2 ne fonctionnera qu’autant qu’elle relèvera d’une
autorité publique unique, avec laquelle une convention devra être passée d’une durée équivalente
à celle des agréments accordés.

ARTICLE 4   :  Deux  mois  avant  l’expiration des agréments  donnés,  il  appartiendra à Mme
Carolyn CARLES de solliciter leur renouvellement auprès du Préfet de l’Hérault.

ARTICLE  5  :  Mme  Carolyn  CARLES, gardienne  de  fourrière,  devra  tenir  à  jour  en
permanence un « tableau de bord » des activités de la fourrière et le conserver dans les locaux de
la dite fourrière. Elle devra également fournir au Préfet tout élément d’information concernant le
fonctionnement de la fourrière considérée et notamment un bilan annuel d’activité.

 

ARTICLE 6  :  Mme Carolyn CARLES devra informer l’autorité dont relève la fourrière et le
Préfet de tout fait susceptible de remettre en cause leur agrément.

 

ARTICLE 7  : M. le Secrétaire Général de la préfecture de l’Hérault et Mme la gardienne de la
fourrière  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  paraîtra  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture et dont copie sera communiquée à :

M le Maire de BEZIERS
M. le Procureur de la République,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l’Hérault à Montpellier,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’Hérault,
M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement,
M. le Directeur Départemental de la Protection des Populations.

Signé le 20/03/17 par
Le sous-préfet de Béziers,

Christian POUGET
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PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l’Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
NF

Arrêté N° 2017-II-166 portant ouverture de l’enquête publique de remembrement
concernant les séquences 3,4 et 7 sur la commune de Sérignan 

au profit de l’association foncière urbaine autorisée (AFUA) « les jardins de Sérignan »

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier dans l'ordre national du Mérite,

VU le Code de l’urbanisme ;
VU le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU la  délibération  du  21  novembre  2014  du  conseil  syndical  de  l’AFUA validant  la
procédure de remembrement des séquences 3,4 et 7 sur la commune de Sérignan ;

VU le courrier du 11 janvier 2017 de la Direction Départementale des Territoires et de la
Mer – Service d’Aménagement du Territoire Ouest ;

VU le dossier soumis à l’enquête publique ;
VU la liste d'aptitude des commissaires enquêteurs pour l’année 2017 dans le département

de l’Hérault ;

VU l'arrêté  préfectoral  N°  2016-I-1172  du  16  novembre  2016  portant  délégation  de
signature à Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil
des actes administratifs  de la  Préfecture de l’Hérault  RAA SPECIAL du 129 du 17
novembre 2016 ;

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la sous-préfecture de Béziers;
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A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il sera procédé à une enquête publique dans les formes prévues au titre III
du livre Ier du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

ARTICLE 2 : Est  désignée  en  qualité  de  commissaire  enquêteur,  Madame  Danielle
BERNARD CASTEL, (Ingénieur en chef des TPE).

ARTICLE 3 : Les pièces du dossier de l'enquête ainsi qu’un registre seront déposés à la
mairie de SERIGNAN (146, avenue de la Plage - 34410 SERIGNAN) pendant 18 jours consécutifs, du
mardi 02 mai 2017 au vendredi 19 mai 2017 inclus, afin que chacun puisse en prendre connaissance
aux jours et  heures d'ouverture de la mairie (lundi au jeudi 08h00-12h00 /  14h00- 18h00 -  vendredi
08h00-12h00)  et  consigner  éventuellement  ses  observations  sur  le  registre  côté  et  paraphé  par  le
commissaire enquêteur ou les adresser, par écrit à l'adresse de la mairie, au commissaire-enquêteur qui les
annexera au registre après les avoir visées.

Le  commissaire  enquêteur  recevra  en  personne  à  la  mairie  de  Sérignan,  les
observations du public les jours suivants :

Le mardi 02 mai 2017 de 09H00 à 12H00

Le mercredi 10 mai 2017 de 14H00 à 17H00
Le vendredi 19 mai 2017 de 09H00 à 12H00 (fin de l'enquête 12H00)

Des  informations  complémentaires  peuvent  être  demandées  auprès  de  Monsieur
René VAQUER (AFUA – 04 67 62 55 62  - jardins2serignan@orange.fr).

La notice explicative et  la liste des pièces composant le dossier sont consultables sur le site
internet : www.herault.gouv.fr.

ARTICLE 4 : Un avis faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié par mes soins,
en caractères apparents, huit jours au moins avant le début de l'enquête et sera rappelé dans les huit
premiers jours de celle-ci dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.

Il sera justifié de l'accomplissement de ces publications par la production de chacun
des exemplaires des deux journaux dans lesquels les publications de l'avis auront été faites.

Cet avis sera publié, en outre, par voie d'affiches et par tous autres procédés en usage
dans la commune huit jours au moins avant le début de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, à la
mairie de Sérignan, au siège de l'AFUA et sur les lieux ou au voisinage des aménagements, ouvrages ou
travaux projetés, affichage visible de la voie publique.

Il sera justifié de l'accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat du
maire et du président qui seront joints au dossier d'enquête. 

ARTICLE 5 : Notification  individuelle du  dépôt  du  dossier  à  la  mairie  est  faite  par
l'expropriant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, aux propriétaires figurant sur la
liste établie conformément à l'article R. 131-3 du code de l’expropriation, lorsque leur domicile est connu
d'après les renseignements recueillis par l'expropriant ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou
syndics. 

En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en
fait afficher une, et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural.
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ARTICLE 6 : La notification du présent arrêté est faite notamment en vue de l'application
des articles L311-1 à 3 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ci-après reproduits « En
vue de la fixation des indemnités,  l'expropriant notifie aux propriétaires et  usufruitiers intéressés soit
l'avis  d'ouverture  de  l'enquête,  soit  l'acte  déclarant  l'utilité  publique,  soit  l'arrêté  de  cessibilité,  soit
l'ordonnance d'expropriation. »

« Le  propriétaire  et  l'usufruitier  sont  tenus  d'appeler  et  de  faire  connaître  à
l'expropriant les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux
qui peuvent réclamer des servitudes. »

« Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 311-2 sont
mis  en  demeure  de  faire  valoir  leurs  droits  par  publicité  collective  et  tenus  de  se  faire  connaître  à
l'expropriant, à défaut de quoi ils sont déchus de tous droits à indemnité. »

ARTICLE 7 : A l'expiration du délai  fixé à l'article  3,  soit  le  vendredi  19 mai  2017 à
12h00, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur.

Le commissaire  enquêteur donne son avis sur l'emprise des ouvrages  projetés,  et
dresse le procès-verbal de l'opération après avoir entendu toutes les personnes susceptibles de l'éclairer.

Dans le délai d’un mois à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire
enquêteur transmet le dossier et le registre, assortis du procès-verbal et de son avis, à la sous-préfecture de
Béziers, en deux exemplaires, dont un reproductible.

ARTICLE 8 :
- Madame la secrétaire générale de la sous-préfecture de Béziers,

- Monsieur le Président de l’AFUA,
- Monsieur le Maire de Sérignan,

- Madame le commissaire enquêteur,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Béziers, le 31 mars 2017

Le Préfet
Pour le Préfet

Par délégation 
Le Sous-préfet de BEZIERS

S I G N É 

Christian POUGET

3/3



 

PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
PJ
 

Arrêté N°2017-II-234
      portant modification des articles 7 et 8

des statuts de l’Association Syndicale Autorisée 
« Les belles eaux »

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

VU l’ordonnance N° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de
propriétaires modifiée par les lois N° 2004-1343 du 9 décembre 2004, N° 2005-157
du 23 février 2005 et N°2006-1772 du 30 décembre 2006 ;

VU le décret N° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance susvisée ;

VU la circulaire INTBO700081C du 11juillet 2007 de Madame la Ministre de l’Intérieur,
de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales relative aux associations syndicales
de propriétaires ;

VU l’arrêté préfectoral 1088-II-91 du 15 octobre 1991 portant création de l’Association
Syndicale Autorisée « Les belles eaux » dont le siège est fixé à la mairie de CAUX,

VU l’arrêté 826-II-829 du 9 septembre 2009 portant mise en conformité des statuts de
l’association avec les dispositions de l’ordonnance susnommée,

VU le procès verbal de l’assemblée des propriétaires du 17 février 2017 adoptant à la
majorité des voix des membres présents et représentés la modification des articles 7
et 8 des statuts de l’ASA « les belles eaux »,

VU l'arrêté préfectoral N° 2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant délégation de
signature à Monsieur Christian POUGET, Sous-Préfet de Béziers et publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPECIAL n°129 du 17
novembre 2016, 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Sous-préfecture de Béziers ;



A R R E T E

ARTICLE 1 :

L’article 7 des statuts de l’Association Syndicale Autorisée « Les Belles Eaux», conformément
aux dispositions des textes réglementaires susvisés et auxdécisions prises lors de l’assemblée
des propriétaires du 17 février 2017, est modifié de la façon suivante :

Article 7-COMPOSITION

Le droit de faire partie de l’assemblée des propriétaires est lié à la propriété d’un terrain quelle que
soit sa superficie.

A partir de l’état nominatif des propriétaires, le président de l’association dresse la liste des membres
de l’assemblée des propriétaires d’après les règles fixéesdans les statuts. La liste est déposée pendant
quinze jours au siège de l’association avant chaque réunionou consultation écrite de l’assemblée des
propriétaires. L’annonce de ce dépôt est affichée dans les communes sur le territoire desquelles
s’étend le périmètre de l’association. 

Le président rectifie cette liste à la demande de tout nouveau propriétaire qui viendrait à se faire
connaître postérieurement à son établissement et justifierait de son droit à siéger à l’assemblée des
propriétaires.

Les membres de l’assemblée peuvent se faire représenter parun mandataire qui peut être toute
personne de leur choix. Le mandat de représentation est écrit et ne vaut que pour une seule réunion. Il
est toujours révocable. Tout mandataire ne peut détenir à lui seul plus de trois mandats et ne peut
totaliser un nombre de voix supérieur au dixième des membresen exercice de l’assemblée des
propriétaires.

ARTICLE 2     :

L’article 8 des statuts de l’Association Syndicale Autorisée « Les Belles Eaux», conformément
aux dispositions des textes réglementaires susvisés et auxdécisions prises lors de l’assemblée
des propriétaires du 17 février 2017, est modifié de la façon suivante :

Article 8 -VOIX

Les membres de l’assemblée disposent de :

- une voix s’ils possèdent un hectare ou moins

- deux voix s’ils possèdent plus d’un hectare jusqu’à trois hectares

- trois voix s’ils possèdent plus de trois hectares jusqu’à cinq hectares

- quatre voix s’ils possèdent plus de cinq hectares jusqu’à dix hectares

- cinq voix s’ils possèdent plus de dix hectares.

Le président de l’association tient à jour le tableau portant définition du nombre de voix des
propriétaires.



ARTICLE 3     :

Les autres articles des statuts restent sans changement.

ARTICLE 4  :

Le présent arrêté sera :

- affiché dans les communes de CAUX, ALIGNAN DU VENT et PEZENAS pendant une
durée minimale d’un mois,

- notifié aux propriétaires concernés par le Président de l’Association Syndicale Autorisée
« Les belles eaux » et en cas d’indivision, à celui ou ceux des co-indivisionnaires
mentionnés sur la documentation cadastrale.

ARTICLE 5 :   

En cas de contestation, le présent arrêté pourra faire l’objet de recours devant la juridiction
administrative dans les deux mois à partir de sa publicationau recueil des actes administratifs,
ou de sa notification à chacun des propriétaires concernés. 

ARTICLE 6:   

Madame la Secrétaire Générale de la Sous-préfecture de Béziers,
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
Monsieur le Président de l’Association Syndicale Autorisée « Les belles eaux», 
Messieurs les  Maires  de CAUX, ALIGNAN DU VENT ET PEZENAS, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

         Fait à Béziers, le 19 avril 2017

                                                                                                        Le Préfet
            Pour le Préfet, par délégation 

          Le Sous-préfet 
         Signé

          Christian POUGET
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PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
PJ
 

Arrêté N°2017-II-236
portant dissolution d’office

 de l’Association Syndicale Autorisée
 des canaux d’irrigation de GRAND et BOUISSONADES

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU l’ordonnance N° 2004-632 du 1er  juillet 2004 relative aux associations syndicales
de propriétaires,  modifiée par  les lois N° 2004-1343 du 9 décembre  2004,  N°
2005-157 du 23 février 2005 et N° 2006-1772 du 30 décembre 2006 ;

VU le  décret  N°  2006-504  du  3  mai  2006  portant  application  de  l’ordonnance
susvisée ;

VU la circulaire INTBO700081C du 11 juillet 2007 de la Ministre de l’Intérieur, de
l’Outre-mer et des Collectivités territoriales relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  9  janvier  1964  portant  transformation  de  l’association
syndicale  libre  des  canaux  d’irrigation  de  GRAND  et  BOUISSONADES  en
association syndicale autorisée ;

VU la situation établie le 13 mars 2017 par Mme la trésorière du centre des finances
publiques de LAMALOU LES BAINS-SAINT GERVAIS SUR MARE, précisant
que la comptabilité de l’association présente : 

  - un actif de   21 298,01 €

  - un passif de 21 298,01 €

Considérant que l’Association Syndicale Autorisée des canaux d’irrigation de GRAND et
BOUISSONADES est sans activité réelle en rapport avec son objet depuis plus de
15 ans ; 

Considérant que les canaux d’irrigation que l’association avait financé pour un montant de
21241,95  €  sont  tellement  détériorés  qu’ils  n’ont  plus  la  moindre  valeur
pécuniaire ;
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 VU l'arrêté préfectoral N° 2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Christian POUGET,  Sous-Préfet  de  Béziers  et  publié  au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  l’Hérault  RAA SPECIAL
n°129 du 17 novembre 2016 ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Sous-préfecture de Béziers ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :
L’association  Syndicale  Autorisée  des  canaux  d’irrigation  de  GRAND  et
BOUISSONADES dont le  siège social  est  fixé à  la mairie  de SAINT GERVAIS SUR
MARE, est dissoute d’office.

ARTICLE 2 :
Les biens de l’association sont constitués uniquement d’une trésorerie de 26,94 €.

ARTICLE 3     :

Cette trésorerie  sera  répartie  à  parts  égales  entre  la  mairie  de  SAINT GERVAIS SUR
MARE  et la mairie de ROSIS.

ARTICLE 4
Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de
l’Hérault,  puis  affiché  dans  les  communes  de  SAINT  GERVAIS  SUR  MARE  et  de
ROSIS, pendant une durée minimum d’un mois.

ARTICLE 4 
En  cas  de  contestation,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la
juridiction administrative dans les deux mois à partir de sa publication au recueil des actes
administratifs, ou de son affichage en mairie.

ARTICLE 5
Madame la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de Béziers, 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
Monsieur le Président de l’Association Syndicale Autorisée des Canaux d’irrigation de
GRAND et BOUISSONADES, 
Messieurs  les Maires de SAINT GERVAIS SUR MARE et de ROSIS,
Madame la Trésorière du Centre des Finances  Publiques de LAMALOU LES BAINS-
SAINT GERVAIS SUR MARE ; 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Béziers, le 19 avril 2017

Le Préfet
Pour le Préfet par délégation 
Le Sous-préfet de BÉZIERS

signé

Christian POUGET 



 

PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
PJ
 

Arrêté N°2017-II-235
portant dissolution d’office

 de l’Association Syndicale Autorisée
du Chemin d’exploitation de la Roque

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU l’ordonnance N° 2004-632 du 1er  juillet 2004 relative aux associations syndicales
de propriétaires,  modifiée par  les lois N° 2004-1343 du 9 décembre  2004,  N°
2005-157 du 23 février 2005 et N° 2006-1772 du 30 décembre 2006 ;

VU le  décret  N°  2006-504  du  3  mai  2006  portant  application  de  l’ordonnance
susvisée ;

VU la circulaire INTBO700081C du 11 juillet 2007 de la Ministre de l’Intérieur, de
l’Outre-mer et des Collectivités territoriales relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  15  mai  1962  portant  transformation  de  l’association
syndicale libre en association syndicale autorisée du Chemin d’exploitation de la
Roque,

VU la situation établie le 13 mars 2017 par Mme la trésorière du centre des finances
publiques de LAMALOU LES BAINS-SAINT GERVAIS SUR MARE, précisant
que la comptabilité de l’association présente : 

  - un actif de   8741,96 €

  - un passif de 8741,96 €

Considérant que l’Association Syndicale Autorisée du Chemin d’exploitation de la Roque
est sans activité réelle en rapport avec son objet depuis plus de vingt ans,

Considérant que les installations (pompe et canalisations) que l’association avait financé
pour un montant de 8498,09 € sont tellement détériorées qu’elles n’ont plus la
moindre valeur pécuniaire,
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 VU l'arrêté préfectoral N° 2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Christian POUGET,  Sous-Préfet  de  Béziers  et  publié  au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  l’Hérault  RAA SPECIAL
n°129 du 17 novembre 2016 ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Sous-préfecture de Béziers ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :
L’association Syndicale Autorisée du Chemin de la Roque dont le siège social est fixé à la
mairie de VIEUSSAN, est dissoute d’office.

ARTICLE 2 :
Les biens de l’association sont constitués uniquement d’une trésorerie de 243,87 €.

ARTICLE 3     :

Cette trésorerie sera reversée  à la mairie de VIEUSSAN.

ARTICLE 4
Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de
l’Hérault, puis  affiché dans la commune de VIEUSSAN, pendant une durée minimum
d’un mois.

ARTICLE 4 
En  cas  de  contestation,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la
juridiction administrative dans les deux mois à partir de sa publication au recueil des actes
administratifs, ou de son affichage en mairie.

ARTICLE 5
Madame la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de Béziers, 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
Monsieur le Président de l’Association Syndicale Autorisée du Chemin d’exploitation de la
Roque, 
Monsieur le Maire de VIEUSSAN,
Madame la Trésorière du Centre des Finances  Publiques de LAMALOU LES BAINS-
SAINT GERVAIS SUR MARE,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Béziers, le 19 avril 2017

Le Préfet
Pour le Préfet par délégation 
Le Sous-préfet de BÉZIERS

signé

Christian POUGET 



PRÉFET DE L’HERAULT
Montpellier, le 20 avril 2017

Arrêté n° 17-XVIII-99 portant  consignation  de  la  contribution  financière  à  laquelle  est
assujettie la Société CAMERON France SAS dans le cadre d’une convention de revitalisation
signée le 21 mars 2017

Le Préfet du département de l’Hérault,

Vu les articles L 1233-84 à L 1233-90 et D 1233-37 à D 1233-44 du Code du travail,

Vu  le  projet  de  licenciement  collectif  notifié  par  l’entreprise  Cameron  France  SAS à  l’Unité
Départementale de l’Hérault de la DIRECCTE OCCITANIE le 25 octobre 2016,

Vu  la  validation  par  l’Unité  Départementale  de  l’Hérault  de  la  DIRECCTE  OCCITANIE  de
l’accord majoritaire relatif au projet de licenciement collectif le 2 novembre 2016,

Vu la décision du Préfet  du département  de l’Hérault  en date du 30 novembre 2016 informant
l’entreprise d’un assujettissement aux dispositions des articles susvisés, 

Vu la convention de revitalisation signée le 21 mars 2017 par le Préfet de l’Hérault et le directeur de
la Société CAMERON France SAS ;

ARRETE :

Article 1er :

La  Société  CAMERON  France  SAS  est  autorisée  à  consigner  à  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations,  Pôle  Régional  de  Gestion  des  Consignations,  Direction  Départementale  des
Finances Publiques de Montpellier, la somme de 1 075 061 euros (un million soixante-quinze mille
soixante et un euros) correspondant à sa contribution financière déduite des frais d’ingénierie du
cabinet BPI estimés à 141 500 euros (cent quarante et un mille cinq cent euros), conformément à la
convention de revitalisation signée avec le Préfet de l’Hérault le 21 mars 2017.

Cette somme sera dévolue aux actions détaillées dans la convention de revitalisation et visant à :

-  Soutenir le développement d’entreprises locales : 250 000 euros 
(deux cent cinquante mille euros) 

-  Appuyer et soutenir la structuration de projets territoriaux et piloter la convention : 
615 061 euros (six cent quinze mille soixante et un euros)

-  Soutenir l’emploi dans les QPV (quartiers politiques de la ville) : 210 000 euros (deux cent 
dix mille euros) 
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Ces  montants  sont  versés  sur  un  compte  de  consignation  n°  2869980,  intitulé  « CAMERON
BEZIERS REVITALISATION », ouvert à la Caisse des Dépôts et Consignations de Montpellier qui
a  pour  objet  de  recueillir  la  contribution  financière  de  l'entreprise  assujettie  à  l’obligation  de
revitalisation, conformément aux articles L.1233-84 et suivants et D.1233-37 et suivants du code du
travail  et  qui  concerne le périmètre d’intervention mentionné à l’article  2 de la convention de
revitalisation conclue le 21 mars 2017.

Article 2 :

La somme consignée sera rémunérée au taux d’intérêt en vigueur  fixé par  arrêté du Directeur
Général de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Ces intérêts alimenteront le dispositif de revitalisation au même titre que la contribution financière
de la société visée à l'article 1er.

Pour l'application des dispositions de l'article 242 ter 1 du code général des impôts, il est précisé
que les intérêts produits resteront sur le compte de consignation, en attendant qu'il soit statué sur
l'identité  du bénéficiaire.  Le  montant  des intérêts sera  porté à  la  connaissance  des comités de
pilotage et d’engagement afin que ceux-ci décident de leur attribution et qu'un arrêté particulier du
Préfet soit pris, à la fin du dispositif, pour confirmer l'attribution et la forme de la déconsignation au
profit du bénéficiaire.

Article 3 :

La somme en capital sera employée conformément aux décisions du comité d’engagement prévues
à l’article 6 de la convention de revitalisation signée le 21 mars 2017 entre l’Etat et l’entreprise
CAMERON SAS, assujettie à l’obligation de revitalisation sur le périmètre d’intervention.

Article 4 :

La déconsignation de la somme sera effectuée par la Caisse des Dépôts, dans un délai de dix jours
ouvrés à compter de la date de réception de la demande, au vu :

d’une demande du Préfet, prise sous forme d'un courrier simple de demande de déconsignation,
signé par le Sous-Préfet de Béziers ou par le responsable de l’Unité Départementale de la Direccte
Occitanie en cas d’empêchement du Sous-Préfet  

Le courrier simple devra indiquer :

- la référence au présent arrêté, à l'origine de la consignation,
- le nom et l’adresse du (ou des) bénéficiaire(s) du versement de la somme déconsignée,
- le montant à verser à chaque bénéficiaire (en chiffres et lettres),
- la référence à la convention de financement,
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Le courrier simple devra être, en outre, accompagné :

-  d’une copie du relevé de décisions du Comité d’engagement, prévu à l’article 6 de la convention
de revitalisation du 21 mars 2017,
-  du relevé d’identité bancaire du (ou des) bénéficiaire(s),
-  toute pièce de nature à établir l'identité et la qualité du bénéficiaire 

Article 5 :

La procédure de déconsignation, prévue à l’article 4 du présent arrêté, s’applique pendant toute la
durée de la convention de revitalisation passée entre le Préfet de l’Hérault et la société CAMERON
France SAS, définie dans son article 8.

A l’issue de cette période, la déconsignation de la somme résiduelle sera effectuée par la Caisse des
Dépôts, au vu d’un arrêté du Préfet de l’Hérault qui désignera le bénéficiaire des fonds.

Article 6 :

Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Béziers est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

                   

                                        
                                                                           Le Préfet de l’Hérault

34 Place Martyrs de la Résistance, 34062 Montpellier
Téléphone : 04.67.61.61.61 – Télécopie : 04.67.02.25.79 Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi : 8h30/16.h30 
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